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ARTICLE 6

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
À la deuxième phrase de l’alinéa 2, substituer au mot :

« également »

le mot :

« alternativement ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli vise à préciser qu’à Mayotte l’aide au retour ne peut pas se cumuler avec 
les autres dispositifs de soutien notamment l’aide à la réinsertion économique.


